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Report des mesures de revalorisation conventionnelle pour les kinésithérapeutes
Question écrite n° 8648

Texte de la question

M. Arnaud Simion interroge M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et des
familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur le report des mesures de revalorisation conventionnelle
pour les masseurs-kinésithérapeutes prévu au 1er juillet 2025 et désormais repoussé au 1er janvier 2026,
conformément à l'article L. 162-14-1-1 du code de la Sécurité sociale à la suite du déclenchement de la
procédure d'alerte par le Comité d'alerte sur l'évolution des dépenses d'assurance maladie. Ces revalorisations,
déjà modestes au regard des responsabilités de cette profession, avaient fait l'objet de longues négociations et
de contreparties significatives de la part des masseurs-kinésithérapeutes. Leur report aggrave un sentiment
d'injustice et de non-reconnaissance, dans un contexte où l'inflation et la hausse des charges pèsent lourdement
sur l'exercice libéral. Il lui demande s'il envisage de sécuriser ces revalorisations, voire procéder à un nouvel
examen du calendrier pour garantir une juste reconnaissance et préserver l'attractivité de la profession.
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